
Pour l’anniversaire de la loi de 1905, la Libre Pensée 17 organisait le 
samedi 14 décembre 2024 à La Rochelle une conférence théâtralisée avec 
Stéphane Keruel de la Cie de Théâtre « Le Chant de la Carpe »  

Elle portait sur les débats à l'Assemblée Nationale lors du vote de la loi 
de séparation des Églises et de l'État. Lors du vote de la loi, les débats 
ont été virulents entre les tenants d’une laïcité radicale soutenue par le 
député M. Allard et ceux favorables au projet présenté par Aristide 

Briand. Ils s’affronteront aux partisans de la droite conservatrice et catholique … 

La loi de 1905 de Séparation des Églises et de l’État est une loi de LIBERTE et de PAIX 

La Laïcité, ce n’est pas une simple journée de commémoration ! C’est un combat 
permanent ! 

Elle se défend au quotidien tant auprès d’élus que de représentants de l’État qui font 
semblant d’en ignorer ses dispositions. Il n’y a qu’à voir le discours politique de Macron à 
la cérémonie religieuse de réouverture de Notre Dame en présence de nombreux chefs 
d’État et de représentants de partis politiques à la veille du 9 décembre : symbolique, non ? 

De nombreux amis et amies sont absents cet après midi en raison de la mobilisation qui se 
poursuit à La Rochelle (hier à Rochefort et à Saintes) et qui dure depuis plus d’un an pour 
que cesse le génocide des Palestiniens et la guerre au Moyen Orient,  

Historique salle attentive (30 présents), le comédien a repris les textes prononcés lors de 
cette séance historique. Dans le débat très riche qui a suivi, nous sommes revenus sur le 
contexte législatif, les atteintes à la loi (remise en cause en1941 sous Pétain, en 1959 sous De 
Gaulle et en 2021 sous Macron) avec des témoignages des divers participants sur les 
atteintes et sur les engagements de chacun 

A la Librairie se trouvaient des ouvrages concernant ce thème et aussi la déclaration de la 
Fédération Nationale pour ce 119è anniversaire de la loi du 9 décembre 1905.  

D’ores et déjà, nous préparons le 6 décembre 2025, pour le 125è anniversaire de notre loi, 
un grand meeting unitaire laïque  au Gymnase Japy à Paris ; Lieu là aussi symbolique qui 
nous a accueilli en 2015, alors que le gouvernement Macron de l’époque avait proclamé 
l’état d’urgence suite aux attentats de Bobigny et tenté de nous interdire de nous réunir 
avec de nombreuses organisations démocratiques. 

225€ ont pu être collectés pour la prise en charge de nos frais, livres vendus et la campagne 
d’adhésion 2025 lancée. 

 


